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MISE EN ACCESSIBILITE DES ESPACES PUBLICS
DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SAINT-BRIEUC

Date

ETAT FUTUR

Echelle Numéro de plan Modifications

1/50 08ZOOM PLAN R+1

MAITRISE D'OUVRAGE

MAITRISE D'OEUVRE

ARCHITECTE D.P.L.G.

ECONOMISTE

DCE

MINISTERE DE LA JUSTICE - SG DIR-SG-Grand-Ouest / DI de Rennes
20 Rue du Puits Mauger

35000 RENNES
Tél 02 99 87 958 10

BETEM ATLANTIQUE
107 Avenue Henri Fréville

35200 RENNES

Tél 02 99 27 54 70

SARL BOULET ARCHITECTES
BP 19234

35092 RENNES CEDEX 09

Tél 02 99 65 74 26

MARS 2025
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Mise en place de clous podotactiles à 50 cm
du dernier emmarchement de la volée
d'escalier et à chaque palier

Largeur : 40cm
Longeur : = largeur de la volée d'escalier

Volée d'escalier reliant le R+1 au R+2
non accessible au public

Mains courantes existantes conservées

Installation de mains courantes préhensibles
et contrastées  sur les deux côtés de
l'escalier d'une hauteur de 90cm

Prolongement de la main courante
horizontalement, en partie haute et basse de
la volée d'escalier sur une longueur de 30cm

Mise en place de contre-marches contrastées
sur les premières et dernières contre-marches et
à chaque palier

Mise en place sur chaque nez de marche d'une
bande de signalisation visuelle contrastée et
grippante de 5cm de large

Mise en place de clous podotactiles à 50
cm du dernier emmarchement de la volée
d'escalier

Largeur : 40cm
Longeur : = largeur de la volée d'escalier

Ascenseur existant non modifié

Volée d'escalier reliant le R+1 au R+2
non accessible au public

Installation de mains courantes préhensibles
et contrastées  sur les deux côtés de
l'escalier d'une hauteur de 90cm

Prolongement de la main courante
horizontalement, en partie haute et basse de
la volée d'escalier sur une longueur de 30cm

Mise en place de contre-marches contrastées
sur les premières et dernières contre-marches et
à chaque palier

Mise en place sur chaque nez de marche d'une
bande de signalisation visuelle contrastée et
grippante de 5cm de large

Volée d'escalier reliant le R+1 au R+2
non accessible au public

Mise en place de clous podotactiles à 50
cm du dernier emmarchement de la volée
d'escalier et sur le palier

Largeur : 40cm
Longeur : = largeur de la volée d'escalier


	Feuilles et vues
	08 EF ZOOM ZONES INTERVENTION R+1 A1
	OLE1
	A



